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Lien vers le replay

https://www.youtube.com/watch?v=fVMD6YPLBkA


Programme

Point sur l’audit CSRD 

Gérard Schoun | Expert, RSE FRANCE (co-président du GT RSE/ESG) 

Pauline de Saint Front | Présidente, CABINET DE SAINT FRONT (co-présidente du GT RSE/ESG)

Focus sur les évolutions réglementaires (Omnibus, LSME, VSME) 

Guillaume Meyer| Chargé de mission responsabilité sociétale des entreprises, CGDD
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Retour d’expérience CSRD et Portail RSE

Cécile Mourot | Directrice QSE RSE, UTB



Point sur l’audit CSRD (1)

Gérard Schoun | Expert, RSE France (co-Président du GT RSE/ESG) 
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Point sur l’audit CSRD (2)

Pauline de Saint Front | Présidente, CABINET DE SAINT FRONT (co-présidente du GT RSE/ESG)
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Arbre de décision pour l’établissement des avis

Identification d’une ou 
plusieurs erreurs, 

omissions ou incohérences 

Dont les incidences sont clairement circonscrites

ET la réserve motivée est suffisante pour se fonder 
un jugement en connaissance de cause

Dont les incidences ne peuvent être circonscrites 

OU la réserve motivée ne suffit pas pour se fonder 
un jugement en connaissance de cause

Avis de 
conformité/respect des 

exigences assorti de 
réserve(s) motivée(s)Conformité de 

l’information

Absence d’identification 
d’erreur, d’omission ou 

d’incohérence

Avis de conformité, de 
respect des exigences

Avis de non-conformité, 
motivé

Impossibilité de mener des 
travaux sur une partie 

significative des 
informations

Les incidences relatives à ces erreurs, omissions ou 
incohérences ne peuvent être circonscrites 

OU la réserve motivée ne suffit pas pour se fonder 
un jugement en connaissance de cause

Impossibilité motivée 
d’émettre un avis

Possibilité 
d’émettre des 
observations 

destinées à attirer 
l’attention sur une 

information 
fournie dans le 

rapport

Respect des 
exigences de 
la taxonomie



Questions – réponses
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Retour d’expérience CSRD et Portail RSE

Cécile Mourot | Directrice QSE RSE, UTB 
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Questions – réponses
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Focus sur les évolutions réglementaires 

(Omnibus, LSME, VSME)

Guillaume Meyer | Chargé de mission responsabilité sociétales des entreprises, CGDD
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Questions – réponses
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« CSRD : anticiper et valoriser son rapport de durabilité »

20 mai 2025 | 14h à 17h30

Lien d’inscription 

En hybride

Prochaine séance
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdhZxj6A7wioL_URUOBDmm0f1EDg5p4KYDsvDHbatqQHXnAhA/viewform?usp=preview


A vos agendas !

• Le 6 mars 2025 – 14h à 17h30 | Groupe de Travail Économie circulaire : repenser sa 
proposition de valeur et redéfinir son offre 

• Le 20 mars 2025 – 9h à 12h | Club Métropolitain : intégration de l’économie 
circulaire dans la programmation urbaine et architecturale

• Le 21 mars 2025 – 9h à 10h | Webinaire de décryptage Omnibus : toutes les clés 
pour comprendre

• Le 27 mars 2025 – 9h30 à 12h30 | Club Métiers Déconstruction : acceptabilité, 
désirabilité et valorisation économique du réemploi 

• Le 3 avril 2025 – 14h30 à 17h | Groupe de travail Biodiversité et Économie : 
webinaire de décryptage des décisions de la COP16.2
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Adèle OPALINSKI

Chargée de mission Reporting

RSE/ESG et Économie Circulaire

opalinski@oree.org

01 48 24 31 36 

Nathalie BOYER

Déléguée Générale

boyer@oree.org

mailto:louis@oree.org



